
Délibération n°M2019-125

Séance ordinaire du vendredi 22 mars 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-deux mars, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Cohésion  sociale,  Politique  de  la
Ville,  Lutte  contre  les
discriminations,  insertion  par
l'emploi,  aires  d'accueil  des  gens
du voyage

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Guy  BARRAL,  Maud
BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne
BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Jean-Luc  COUSQUER,  Thierry  DEWINTRE,  Jacques
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Isabelle
GIANIEL,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine
ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Laurent  JAOUL,  Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Hervé
MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,
Eric  PASTOR,  Gilbert  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Véronique
PEREZ, Thierry QUILES, Joël RAYMOND, René REVOL, Jean-
Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,
Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Jean-Philippe
DACHEUX, suppléant de Jackie GALABRUN-BOULBES .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc ALAUZET, Jean-François AUDRIN, Pierre BONNAL,
Rosy  BUONO,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc DI RUGGIERO, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Clare HART, Isabelle MARSALA, Cyril MEUNIER, Eric PENSO,
Isabelle TOUZARD, Joël VERA.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Djamel
BOUMAAZ, Christophe COUR, Henri de VERBIZIER, Jean-Noël
FOURCADE,  Stéphanie  JANNIN,  Audrey  LLEDO,  Patricia
MIRALLES, Arnaud MOYNIER, Eric PETIT
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Délibération n°M2019-125

Cohésion sociale, Politique de la Ville, Lutte contre les discriminations, insertion
par l'emploi,  aires d'accueil  des gens du voyage - Attribution de subventions -
Appel à projets 2019 au contrat de ville de Montpellier Méditerranée Métropole -
Approbation

Madame Annie YAGUE, Vice-Présidente, rapporte :

Les partenaires financiers du contrat de ville mobilisent des crédits spécifiques dans le cadre d’un appel à
projets qui concerne principalement les opérateurs associatifs. Les actions financées doivent répondre aux
besoins  identifiés  sur  la  base  des  objectifs  et  résultats  attendus,  figurant  dans  les  fiches  constituant  la
déclinaison opérationnelle du contrat de ville.
Au-delà de cet appel à projets, des crédits de droit commun sont également mobilisés par la collectivité sur
les territoires, toujours en regard des objectifs poursuivis par le contrat. 

L’étude des projets a été réalisée au regard des préconisations de l’évaluation à mi-parcours du contrat de
ville ainsi que des récentes instructions ministérielles. La mobilisation des opérateurs associatifs, sur les 12
quartiers prioritaires, était attendue sur les 5 axes opérationnels du contrat de ville :

- Organiser le développement de l’activité économique, de l’emploi et de l’insertion professionnelle en
faveur des quartiers,

- Favoriser la mixité sociale dans le logement (actions d’accompagnement),
- Renforcer la mixité sociale à l’école et le soutien aux adolescents,
- Faciliter l’accès de tous aux services et équipements (culturels, sportifs),
- Offrir un meilleur cadre de vie au quotidien pour les habitants des quartiers par une présence renfor-

cée de proximité.

En 2019, Montpellier Méditerranée Métropole a été sollicitée pour apporter son concours à la réalisation de
179 projets réalisés à destination des habitants des 12 quartiers prioritaires, pour un montant total sollicité de
715 424 €.

A l’issue d’une instruction partenariale et  territoriale, d’une analyse des dossiers au regard des objectifs
inscrits au contrat de ville et d’une grille de priorisation commune à l’ensemble des financeurs, il est proposé
que Montpellier Méditerranée Métropole apporte son soutien à 82 projets (84 projets en 2018) proposés par
56 associations, pour un total de 232 200 euros dont :

- 98 000 € pour l’axe développement économique –  emploi – insertion,
- 50 700 € pour l’axe culture,
- 83 500 € pour les autres axes du contrat de ville.

Ces  projets  sont  financés  sur  les  crédits  de  la  politique  de  la  ville  mais  aussi  par  la  Direction  du
Développement Economique et de l’Emploi qui consacre une enveloppe de son budget pour le financement
d’actions spécifiques sur les quartiers  prioritaires,  ainsi  que par la Direction de la  Culture qui mobilise
depuis 2018 des crédits spécifiques. 

Enfin,  pour  3  dossiers  relatifs  au  domaine  plus  large  de  la  cohésion  sociale,  après  instruction,  il  est
également proposé un soutien financier de la Métropole,  pour un montant total  de  4 000 euros, sur des
crédits de droit commun.
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Délibération n°M2019-125

La répartition des subventions, en fonction des différents projets présentés, est la suivante :

Actions relatives au pilier Développement Economique et Emploi
(Direction du Développement Économique et de l'Emploi)

Sigle organisme Intitulé projet Subvention
proposée 2019

ACLE (Association des Cévennes pour l'in-
sertion, les Loisirs et l'Education) Dynamique Jeunes Cévennes 2 000 €

AJPPN (Association Jeunes Phobos 
Paillade Nord) Guidance Socio-économique 3 000 €

ALIFE CONSEIL Plateforme d'Insertion Professionnelle 3 000 €

APAJ (Association Accompagnement de 
Parcours Adultes et Jeunes) Mediemploi 7 500 €

APAJ (Association Accompagnement de 
Parcours Adultes et Jeunes) Webactions 3 000 €

APIEU (Atelier Permanent d'Initiation à 
l'Environnement Urbain) A la Découverte des Métiers Verts 2 000 €

APIJE (association pour l'insertion par 
l'économique) Expérience Souhaitée 6 000 €

APIJE (association pour l'insertion par 
l'économique) Femmes Vip 4 500 €

CIDFF (Centre d'information sur les droits 
des femmes et des familles de l'Hérault) Femmes Egalite Emploi (Fée) 5 000 €

DéFI (Développement de la Formation et de
l'Insertion)

Ival.Com (Valorisation de Compétences de
Base et Insertion) 3 000 €

Gammes Appui Administratif au Réseau Rapsol3M 3 000 €

IMEIF (Institut Méditerranéen d'étude d'in-
génierie et de formation) ASL Mots d'Emploi 3 000 €

IMEIF (Institut Méditerranéen d'étude d'in-
génierie et de formation) Ethic et Soins 5 000 €

IMEIF (Institut Méditerranéen d'étude d'in-
génierie et de formation) Des métiers à créer 4 500 €

INFORIM Léo Lagrange (Institut de for-
mation et d'insertion Méditerranée)

Le Club : Action Linguistique à Visée Pro-
fessionnelle 5 000 €

KAINA TV Reporters Citoyens Numériques 10 000 €

KALISI L'Emploi pour Toutes 2 000 €

Octopus Expression Chantiers d'Expression 3 000 €

RESURGENCES 34 Sas Diagnostic Projet 2 000 €

Solidarité Dom-Tom Bien Manger C'Est Mieux Vivre/Épicerie 2 000 €

Solidarité Dom-Tom Tri-Atelier 1 000 €

Table de Cana Des Etoiles et des Femmes 10 000 €

UNI'SONS Coulisses Solidaires 5 000 €

VIA VOLTAIRE Interface 3 500 €

Total Direction du Développement Économique et de l'Emploi
Chapitre 936 98 000 €
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Délibération n°M2019-125

Actions relatives au pilier Culture
(Direction de la Culture)

Sigle organisme Intitulé projet Subvention
proposée 2019

Acord Prod Festival Emergency 2019 1 000 €

ADEMASS (Association pour le déve-
loppement des mixités artistiques et so-
ciales et des solidarités)

La Grande Parade Métèque 2019 500 €

Allons'z'enfants - Cie Didier Théron Allons Z'Enfants 5 000 €

APAJ (Association Accompagnement 
de Parcours Adultes et Jeunes) Accompagnement à la culture 1 200 €

ATELLINE Vagabondage à Celleneuve 4 000 €

BALTHAZAR (Centre des Arts du 
Cirque) Arts du Cirque à Figuerolles 2019 1 300 €

BALTHAZAR (Centre des Arts du 
Cirque)

Arts du Cirque sur les Hauts de Mas-
sane 3 000 €

BRAND à PART Le Cinéma pour Tous 2 000 €

BRAND à PART Les Ateliers Cinéma 1 000 €

CARTHAGE Atelier-Musique 500 €

CCI-MSF (Centre Culturel Internatio-
nal Musique Sans Frontières) Solidarité, Éducation, Pédagogie 4 500 €

Cie INTERMEZZO La Parole aux Enfants du Petit Bard 500 €

CSS 34 (Culture et Sport Solidaires 34) Luttons Contre l'Exclusion Culturelle 1 500 €

ESSOR Les Arts au Petit Bard 1 500 €

i. PEICC (i. projets, Echanges Interna-
tionaux, Culture, Citoyenneté) Tiers Lieu Artistique et Culturel 2 000 €

KAINA TV Kaina.Tv 4 000 €

La Vista Actions Culturelles en QPV 2 000 €

La Vista Pass Vista 1 000 €

M'S (Mot'son) Créative Mot'Son 2 000 €

O.D. (Odette Louise) Actions Culturelles de Proximité 2 500 €

PULX District Danse 2 000 €

SPF 34 (Secours Populaire Français) Les Chemins de la Culture 2 000 €

TVD (Association ThéâViDa) Voyage Vers la Citoyenneté 2 000 €

UNI'SONS Atelier Hip Hop 2 200 €

UNI'SONS Renc'Art 1 500 €

Total Direction de la Culture
Chapitre 933 50 700 €
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Délibération n°M2019-125

Actions relatives aux autres axes du contrat de ville
(Service Politique de la ville)

Sigle organisme Intitulé projet Subvention
proposée 2019

3MTKD (Montpellier Méditerranée 
Métropole Taekwondo) Centre Sportif 14-17 ans 2 000 €

3MTKD (Montpellier Méditerranée 
Métropole Taekwondo) Stages Sportifs Dimanche 9-17 ans 2 000 €

ACLE (Association des Cévennes pour 
l'insertion, les Loisirs et l'Education) Dynamique Jeunes Cévennes 2 500 €

ACLE (Association des Cévennes pour 
l'insertion, les Loisirs et l'Education) LAM - Lieu d'Accès Multimédia 2 000 €

ACLE (Association des Cévennes pour 
l'insertion, les Loisirs et l'Education) Médiation Sociolinguistique 1 500 €

AFEV (Association de la Fondation 
étudiante pour la Ville) Ambassadeurs du Livre 6 000 €

AJPPN (Association Jeunes Phobos 
Paillade Nord) Promotion des Actions Éducatives 1 500 €

APAAAV (Association pour la Promo-
tion de l'Architecture, des Arts Appli-
qués et Visuels - La Fenêtre)

Les Ateliers Ville 2 000 €

APAJ (Association Accompagnement 
de Parcours Adultes et Jeunes) Webactions 1 000 €

APDOC (Association Française des Pe-
tits Débrouillards Occitanie) Engage-toi ! Médiation Numérique 2 000 €

APDOC (Association Française des Pe-
tits Débrouillards Occitanie) Sciences au Quotidien - Petit Bard 1 000 €

APDOC (Association Française des Pe-
tits Débrouillards Occitanie)

Sciences Dans Mon Quartier - Petit
Bard 1 000 €

C.D.S.A.H. (comité départemental sport
adapté de l'Hérault) Sport Adapté Quartier 1 000 €

CBLR (Compagnons Bâtisseurs L.R) Atelier de Quartier Montpellier 5 000 €

CBLR (Compagnons Bâtisseurs L.R) Espace Ressource Habitat Mosson 2 500 €

Cité Citoyenne Tremplin Vers Un Stage Réussi 1 000 €

CLCV (Consommation Logement 
Cadre de Vie de Montpellier et envi-
rons)

Osons l'Accompagnement Culturel à la
Pompignane ! 1 000 €

DéFI (Développement de la Formation 
et de l'Insertion) Ateliers Socio-Linguistiques Adultes 5 000 €

Gammes Ateliers Linguistiques 3 000 €

GFEN Languedoc (Groupe Français 
d'Education Nouvelle) Atelier Alpha Socio Linguistique : Aαsl 2 000 €

GSC (générations solidaires et ci-
toyennes) Objectif Stage Réussi 1 000 €

GSC (Générations solidaires et ci-
toyennes) Accueil jeunes Oxford 11-17 ans 1 000 €

GTKD Accès au sport pour tous 1 500 €
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HE ! (Association Habiter Enfin !) Accompagnement au Logement 1 000 €

IVLR (Institut de Victimologie 
Languedoc Roussillon)

Accompagnements psychologiques psy-
chotrauma 4 000 €

KAINA TV Reporters Citoyens Numériques 5 000 €

MDA 34 (Maison des Adolescents de 
l'Hérault) Actions Spécifiques pour Ados en QPV 1 000 €

PACIM (Passeurs de cultures, passeurs 
d'images) Cheminer au Féminin à la Mosson 2 000 €

PACIM (Passeurs de cultures, passeurs 
d'images) Générations Solidaires à la Mosson 3 500 €

PACIM (Passeurs de cultures, passeurs 
d'images)

Kawa rencontre police population à la
Mosson 2 000 €

Passe Muraille Jardins Partagés au Cœur de Vert Bois 2 000 €

PSL34 (Profession sport et loisirs 34) Quart'Asso Montpellier 2019 1 000 €

Rebonds Essai au féminin 1 500 €

UFOLEP 34 (Union française des 
œuvres laïques d'éducation physique) Accueil Jeunes Mosson 5 500 €

UFOLEP 34 (Union française des 
œuvres laïques d'éducation physique) Intermédiation Services Civiques 5 000 €

UFOLEP 34 (Union française des 
œuvres laïques d'éducation physique) Sport Citoyen 12/17 ans 1 500 €

Total Service Politique de la ville
Chapitre 935 83 500 €

Actions relatives à la cohésion sociale
(Service Politique de la ville)

Sigle organisme Intitulé projet Subvention
proposée 2019

ACTEURS (000164) Ateliers Acteurs - MLDS Monnet 1 500 €

Cité Citoyenne (000226) Accompagnement à la Scolarité 2 000 €

Mosaïque des Hommes et des Jardins
(000139)

Comité scientifique – jardins à visée thé-
rapeutique 500 €

Total financements Droit Commun Politique de la ville
Chapitre 934 4 000 €

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- décider de l'octroi des subventions, telles que décrites dans le tableau ci-dessus ;
- dire que les crédits nécessaires sont inscrits aux chapitres 933 (Culture), 934 (Action sociale), 935

(Politique de la ville) et 936 (Développement économique) - nature comptable 65748 du budget prin-
cipal 2019 de Montpellier Méditerranée Métropole ;

- dire que les subventions seront versées sous réserve de la signature d'une convention d'attribution à
intervenir avec chacun des organismes bénéficiaires ;

- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer
les conventions ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 80 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 1 voix 
Mme Caroline NAVARRE.

Fait à Montpellier, le 29/03/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 1 avril 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190322-80034-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 01/04/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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